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Le rapport de présentation (R1 51-1) : 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 

échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles  L. 153-27 

à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 

schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article  L. 141-3 ainsi 

que des aut res espaces bâtis identifiés par le rapport lui -même en vertu du troisième alinéa 

de l'article L. 151 -4 ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en 

compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l' environnement ainsi que les 

effets et incidences attendus de sa mise en ïuvre sur celui-ci.  

 

C'est un document essentiel prospectif qui situe les grands enjeux du territoire.  
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F i c h e  d ' i d e n t i t é  

 

S i t u a t i o n  a d m i n i s t r a t i v e   

Région Auvergne -Rhône -Alpes, département d u Rhône.  

Arrondissement de Lyon, Canton d e Mornant  

Communauté d õAgglom®ration Vienne Condrieu Agglom®ration (VCA) 

SCoT des Rives du Rhône  (approbation 28 novembre 2019 ).  

 

T e r r i t o i r e   

Superficie : 405 hectares .  

La commune culmine à 325 m au lieu-dit Garachoux . 

Le point ba s de la commune se situe à 175 m, dans le lit d u Gier . 

Le bourg se situe  entre  180 et 240  m d'altitude.  

 

E n v i r o n n e m e n t  

Commune concernée par  les masses dõeau superficielle s FRDR474 "Le Gier du  ruisseau du Grand Malval  au 

Rhône" et FRDR11167 "Ruisseau du Mézerin"  et souterraine FRDG613 "Socle Monts du Lyonnais Sud, Pilat  et 

Monts du Vivarais BV du Rhône , Gier, Gance, Doux" . 

Commune concernée par le s contrat s de milieu  2013-2021 porté s par le Syndicat intercommunal du Gier 

Rhodanien . 

Commune concernée  par 2 ZNIEFF de type I ("Vallon du Godivert " et Vallée du Mézerin et crêts des 

Moussières), par 1  ZNIEFF de type II ("Ensemble des Vallons du Pilat Rhôdanien " et par un ENS (« Vallée du 

Mé zerin et crêts des Moussières  »). 

Présence de 3 zones humides (inventaire s du CEN-RA et du SIGR) 

Trame Verte et Bleue : les continuités écologiques principales se situent  dans les vallons, sur les coteaux 

boisés et dans la vallée du Gier . 

 

R i s q u e s  e t  c o n t r a i n t e s  

Risque sismique : commune située dans la zone de sismicité 2 (risque faible).  

Risque d'inondation : commune concernée par le PPRi du Gier  : vallée du Gier  en zone rouge  ou bleu 

(aléas fort) , le reste de  la commune en zone blanche  (maitrise du ruissellement) . 

Risque de mouvements de terrain : commune concernée par des aléas faible, moyen et fort de glis sement 

de terrain, des aléas fai ble et moyen de coulée de boue et l'aléa de chutes de blocs.  

Risque de retraits et gonflements d'ar gile  : commune concernée par  des aléas faible  et moyen . 

Risque Radon  : commune classée en zone 3 (à potentiel radon significatif).  

Risque minier  : commune concernée par 3 anciennes concessions de mines engendrant les aléas 

dõeffondrement localis® de niveau faible et de tassement de niveau faible.  

Présence d e 2 ligne s électrique s HT : 1 qui  traverse la commune  sur le coteau Nord parallèlement au Gier 

et 1 qui passe dans la pointe Nord -Ouest du territoire.  

Commune concernée par  le risque lié au transport de matières dangereuses par voie routière (A47) et par 

axe ferré . 
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P a t r i m o i n e  

Constructions vernaculaires ty piques d e la vallée du Gier . 

Monuments Historiques  : commune concernée par  3 périmètres de protection  : ancienne maison éclusière, 

anciennes écluses et ancien pont canal.  

  

D é m o g r a p h i e  

Population légale en vigueur au  1er janvier 201 7 : 579 habitants  

Densité moyenne en 201 7 (hab/km²)  : 142 

 

H a b i t a t  

252 logements en 201 7 dont 232 résidences principales . 

88% de maisons individuelles.  

 

E c o n o m i e  

259 actifs résidents en 201 7 pour 81 emplois dans la zone . 

Une partie de la zone d'activités  de Givors sõ®tend sur la commune au Clairin. 

 

A g r i c u l t u r e  

Superficie agricole en 2018 (d 'après PAC) : 88 ha . 

3 exploitation s sur la commune  en 2017. 

Orientation principale : polyculture et polyélevage . 

8 produits soumis à appellation (AO P,IGP) 

 

E q u i p e m e n t s  

1 groupe scolaire avec 1 cantine , 1 bibliothèque, 1 salle des fêtes , 1 salle polyvalente, 1 stade de football, 

1 city stade, 1 boulodrome . 

 

R é s e a u x  e t  a s s a i n i s s e m e n t  

Eau potable : la compétence eau potable est assuré e par le syndicat mixte des Eaux des Monts du 

Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier  (SIEMLY), alimentation en eau par  les puits du captage de l'Ile du 

Grand Gravier à Grigny . 

Assainissement collectif : la commune  dispose dõun zonage  d'assainissement en cours de modification 

(2021). Le service d'assainissement est gér é par le Syndicat pour le syst¯me dõ®puration de Givors (SYSEG). 

Les effluents sont traités dans la  station  dõ®puration de Givors. 

Assainissement non collectif : le SYSEG assure également le SPANC. 
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I .  C o n t ex t e  géog r a p h i q ue  e t  a d m i n i s t r a t i f  
 

I.1. Situation géographique  
 

I.1.1  Situation  
 

La commune de Saint-Romain -en -Gier  se situe dans la partie centrale de  la région Auvergne -Rhône -

Alpes, plus précisément au centre du nouveau département du Rhône. Elle est localisée dans la vallée 

du Gier, à cheval entre le contrefort du massif du Pilat et le plateau Mornantais .  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les communes limitrophes sont  : 

- Saint -Jean -de -Toulas à  l'Ouest ,  

- Dargoire et Tartaras au Sud -Ouest , 

- Trèves au Sud,  

- Echalas ¨ lõEst, 

- Givors au  Nord -Est, 

- Saint-Andéol -le-Château  au Nord . 
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I.1.2  L'accessibilité  
 

La commune d e Saint-Romain -en -Gier  est située à proximité de plusieurs agglomérations :  

- Lyon, distante de 32 km, pour laquelle un temps de trajet dõenviron 35 min est nécessaire via les 

A47 et A7,  

- Saint-Etienne, éloignée de 35 km et accessible en 35 min par les RD502, A47, N88 et N488.  

- Vienne, distante de 20 km, accessible en 30  min  par lõA47 et lõA7. 

- Condr ieu, distante de 18  km, accessible en 24 min, via le s RD103e et RD59. 

A lõ®chelle locale, lõagglom®ration de Vienne est lõentit® urbaine la plus proche de Saint-Romain -en -

Gier . Mornant, chef lieu de canton est à 9 km (15 min), accessible par les RD 488, RD488e et RD34 . 

 

Accessibilité rout ière  

La commune d e Saint-Romain -en -Gier  est desservie par les routes départementales 488 et  103e. Sur 

lõA47, lõ®changeur de Givors-Ouest permet de desservir la commune. La RD488 est une  voie 

structurante à l'échelle locale  en longeant toute la vallée entre Givors et Rive -de -Gier. Elle traverse la 

commune en son centre , du Nord -Est au Sud -Oue st, en rive gauche du Gier . La  RD 103e traverse la 

commune perpendiculairement à la vallée et (au RD488 et A47) en passant par le centre  bourg . Elle 

permet de relier ¨ lõaxe Chabani¯re - Condrieu via les RD59 et RD654.   
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I.2. Situation administrative  
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I.2.1. L'arrondissement  
 

Saint-Romain -en -Gier  fait partie de l'arrondissement de Lyon. Celui -ci correspond à la partie Sud du 

département du Rhône et à la métropole de Lyon. L'arrondissement accueillait une population de 1 

607 117 habitants en 2018 sur une superficie de 1 534,6 km². Il regroupait 135 communes au 1 er janvier 

2018. 

 

I.2.2. Le canton  
 

Saint-Romain -en -Gier  app artient au canton de Mornant  qui est composé  de 22 communes . En 2018 la 

population est estimée à environ 41 056 habitants .  

 

I.2.3. La Communauté de communes Beaujolais -Pierres Dorées  
 

La Communauté d'agglomération de Vienne Condrieu Agglomération  a été créée le 1er janvier 201 8, 

par la fusion entre les communautés de communes de la Région de Condrieu et de Communauté 

dõagglom®ration du Pays Viennois et l'adhésion de la commune de Meyssiez. Le périmètre 

intercommunal a été validé par arrêté inter préfectoral en 201 7 et regroupe 30 communes (18 en Isère 

et 12 dans le Rhône) pour environ 90 000  habitants en 2018 . 
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LES COMPETENCES : 

D®veloppement ®conomique / Soutien ¨ lõagriculture locale / Tourisme/ Emploi 

Transports urbains, interurbains, scolaires et à la demande ð Modes doux de déplacement, Plan de 

déplacements urbains  

Environnement ð Gestion des déchets  

Plan Climat Air Énergie Territorial et Territoire à Énergie positive  

Voirie communautaire  

Assainissement collectif / non collectif  

Eaux pluviales, eaux de ruissellement, gestion des rivières, prévention des inondations, (gestion des 

milieux aquatiques GEMAPI)  

Programme local de lõHabitat  

Petite Enfance et service de téléalarme  

Action sociale dõint®r°t communautaire : jeunesse > point information jeunesse et activités pour les 11 -

17 ans (sur le territoire des communes de la région de Condrieu)  

£quipements culturels et sportifs dõint®r°t communautaire 

Soutien et développement du Haut débit  

Politique de la ville, plan local dõinsertion par lõéconomie  

Am®nagement de lõespace, Plans Locaux dõUrbanisme 

Aires dõaccueil des gens du voyage 

Rayonnement communautaire : festival Jazz ¨ Vienne et soutien ¨ plusieurs manifestations dõint®r°t 

communautaire  
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Le SCoT des Rives du Rhône _2019 

 

SRADDET Auvergne-Rhône-

Alpes _2020 

PRISE EN COMPTE 

COMPATIBILITÉ 

SDAGE Rhône-Méditerranée _2022 

 

Directive Territoriale dõam®nagement 

de lõaire m®tropolitaine 

lyonnaise _2015 

 

COMPATIBILITE 

COMPATIBILITE 

P.L.U. de Saint-Romain -en -Gier  

Programme Local de lõHabitat_2013 

 

Charte du P.N.R. du Pilat_2012 

 

COMPATIBILITE 

 

 

 

I I .  C o n t ex t e  ré g le me n t a i re  
 

II.1. La hiérarchie des normes  
 

Le PLU de Saint-Romaine -en -Gier  doit respecter le code de lõurbanisme, lequel ®volue au fil des 

r®formes l®gislatives et r®glementaires (loi SRU en lõan 2000, loi Urbanisme et Habitat en 2003, loi ENL en 

2006, lois Grenelle en 2009 et 2010, loi MAP en 2010, loi ALUR en 2014, loi dõAvenir pour lõAgriculture, 

lõAlimentation et la For°t en 2014, d®cret modernisant le contenu des P.L.U. en 2016, loi relative à 

l'égalité et à la citoyenneté  en 2017, loi ELAN en 2018, loi Climat et Résilien ce en 2021,é).  

Par ailleurs il se situe en  bas dõune cha´ne de documents supra-communaux entretenant entre eux des 

rapports de compatibilit® ou dõobligation de prise en compte. Le SCoT (sch®ma de coh®rence 

territorial) est un document -pivot au sein de cet te chaîne, intégrant lui -même les principes définis par 

plusieurs documents.  
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II.2. Le sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
 

La commune d e Saint-Romain -en -Gier  est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône -Méditerranée . Tous les cours d'eau s'écoulent en direction de la mer 

Méditerranée.  

 

II.1.1. Le SDAGE Rhône-Méditerranée  
 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rh¹ne-Méditerranée 

2016-2021 est entré en vigueur le 21 décembre 2015.  La nouvelle version, en cours dõ®laboration, doit 

couvrir la période 2022 -2027. 

Un SDAGE (art. L212-1 et suivants du Code de lõEnvironnement), ®labor® par un Comit® de Bassin, a 

pour r¹le de d®finir, ¨ lõ®chelle d'un grand bassin hydrographique fran­ais, les orientations 

fondamentales  pour une gestion ®quilibr®e de lõeau et des milieux aquatiques, et de fixer des objectifs 

de qualité  et de quantit® des eaux. Il sõagit dõun document d'orientation et de planification ayant une 

portée juridique. Les SCoT doiv ent être compatibles ou rendus compatibles (dans un délai de trois ans) 

avec le SDAGE.  

 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016 -2021 oriente la politique du bassin selon 9 principes fondamentaux  

de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, dans l a continuité du précédent SDAGE 

dont les 8 principes fondamentaux ont été repris  : 

Á  OF0 - Sõadapter aux effets du changement climatique ; 

Á  OF 1 - Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit® ; 

Á  OF 2 - Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non d®gradation des milieux aquatiques ; 

Á  OF 3 - Prendre en compte les enjeux ®conomiques et sociaux des politiques de lõeau et assurer 

une gestion durable des services publics dõeau et dõassainissement  ; 

Á  OF 4 - Renforcer la gestion de lõeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre 

am®nagement du territoire et gestion de lõeau ; 

Á  OF 5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection  de la santé  ; 
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Á  OF 6 - Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides ; 

Á  OF 7 - Atteindre lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant lõavenir ; 

Á  OF 8 - Augmenter la  sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  

 

Le SDAGE sõaccompagne dõun Programme de Mesures  qui recense, de façon non exhaustive, les 

actions (ou mesures) clés à engager pour attein dre les objectifs (uniquement) environnementaux du 

SDAGE. Ce programme comporte :  

Á  Des mesures dite s « de base  » qui correspondent à la réglementation en vigueur pour la 

protection de l'eau (rejets des stations d'épuration, rejets de substances dangereuses, qualité des 

eaux de baignade, de l'eau potable...), qu'elle relève des directives européennes ou de la 

législation nationale.  

Á  Des mesures dites «  complémentaires  », déclinées pour chaque Orientation Fondamentale du 

SDAGE, nécessaires à l'atteinte du bon état mais allant au -delà de la réglementation en vigueur.  

Á  Une répartition des mesures complémentaires par sous -bassin versant,  en fonction des 

problèmes identifiés l ocalement.  

 

La commune de Saint-Romain -en -Gier  est située dans le sous-bassin « Gier  » du territoire «  Rhône 

Moyen  ». Les actions définies par le programme de mesures pour ce sous -bassin concernent l'altération 

de la continuité  (mesure MIA0301),  l'altération de la morphologie (mesures MIA0101, MIA0202),  les 

pollutions diffuses par les nutriments (mesure AGR0 401), les pollutions diffuses par les pesticides (mesures 

AGR0303, AGR0401, AGR0802, COL0201 ), les pollutions ponctuelles par les substances h ors pesticides 

(mesures ASS0201, IND0201, IND0901), les pollutions ponctuelles urbaines et industrielles hors substances 

(mesures ASS 0201, ASS0302, ASS0402, ASS0501, ASS0502) et les prélèvements (mesures MIA0303, 

RES0303, RES0601). 
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II.3. Le Schéma Régi onal dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et 

dõEgalit® des Territoires (SRADDET) 
 

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite loi "NOTRE" crée un nouveau 

sch®ma de planification dont lõ®laboration est confi®e aux r®gions : le Schéma Régional 

dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires (SRADDET). 

 

Ce sch®ma doit respecter les r¯gles g®n®rales dõam®nagement et dõurbanisme ¨ caract¯re 

obligatoire ainsi que les servitudes dõutilit® publique affectant lõutilisation des sols. Il doit être compatible 

avec les Sch®mas Directeurs d'am®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), ainsi quõavec les plans 

de gestion des risques inondations. Il doit prendre en compte les projets dõint®r°t g®n®ral, une gestion 

équilibrée  de la ressource en eau, les infrastructures et équipements en projet et les activités 

économiques, les chartes des parcs nationaux sans oublier les schémas de développement de massif.  

Il se substitue ainsi aux schémas préexistants tels que le Schéma Régi onal Climat Air Energie (SRCAE), le 

Sch®ma r®gional de lõintermodalit®, le Plan r®gional de pr®vention et de gestion des d®chets, et le 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE).  

  

Les objectifs du SRADDET sõimposent aux documents dõurbanisme locaux (SCoT et, à défaut, Plans 

Locaux dõUrbanisme, Cartes communales, Plans de D®placements Urbains, Plans Climat-Energie 

Territoriaux et Chartes de Parcs Naturels Régionaux), qui doivent prendre en compte ses orientations 

générales.  

Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires 

(SRADDET) Auvergne-Rhône -Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et a 

été approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020.  

Le SRADDET est compos® dõun rapport dõobjectifs qui comprend des objectifs g®n®raux et des objectifs 

stratégiques  : 

 

Objectif g®n®ral 1 : Construire une r®gion qui nõoublie personne 

 

Objectif stratégique 1 : Garantir, dans un contexte de changement climatique, un cadre de vie de 

qualité po ur tous 

- Redynamiser les centres bourgs, les centres villes et les quartiers en difficulté  

- R®pondre ¨ la diversit® et ¨ lõ®volution des besoins des habitants en mati¯re dõhabitat 

- Consolider la cohérence entre urbanisme et déplacements  

- Concilier le développe ment des offres et des réseaux de transport avec la qualité 

environnementale  

- Réduire les émissions des polluants les plus significatifs et poursuivre celle s des émissions de gaz à 

effet de serre aux horizons 2030 et2050  

- Préserver la trame verte et bleue et  int®grer ses enjeux dans lõurbanisme, les projets 

dõam®nagement, les pratiques agricoles et foresti¯res 
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- Valoriser la richesse et la diversité des paysages, patrimoines et espaces naturels remarquables et 

ordinaires de la région  

- Rechercher lõ®quilibre entre les espaces artificialisés et les espaces naturels, agricoles et forestiers 

dans et autour des espaces urbanisés  

- Développer une approche transversale pour lutter contre les effets du changement climatique  

 

Objectif strat®gique 2 : Offrir lõacc¯s aux principaux services sur tous les territoires  

- Couvrir 100 % du territoire en Très Haut Débit (THD) et diviser par deux les zones blanches de 

téléphonie mobile  

- Agir pour le maintien et le développement des services de proximité sur tous les territoires de la 

rég ion  

- Répondre aux besoins de mobilité en diversifiant les offres et services en fonction des spécificités 

des personnes et des territoires  

- Simplifier et faciliter le parcours des voyageurs et la circulation des marchandises  

- Renforcer lõattractivit®, la performance et la fiabilité des services de transports publics  

- Renforcer la sécurité des déplacements pour tous les modes  

- Renforcer la s¾ret® pour les voyageurs dans les transports collectifs et dans les lieux dõattente 

- Développer une offre de santé de premier  recours adaptée aux besoins des territoires 

(infrastructures, attraction des professionnels de santé  

- Accompagner la réhabilitation énergétique des logements privés et publics et améliorer leur 

qualité environnementale  

 

Objectif général 2 : Développer la r ®gion par lõattractivit® et les sp®cificit®s de ses territoires 

 

Objectif stratégique 3 : Promouvoir des modèles de développement locaux fondés sur les potentiels et 

les ressources 

- Privilégier le recyclage du foncier à la consommation de nouveaux espaces  

- Anticiper ¨ lõ®chelle des SCoT la mobilisation de fonciers de compensation ¨ fort potentiel 

environnemental  

- Préserver et valoriser les potentiels fonciers pour assurer une activité agricole et sylvicole viable, 

soucieuse de la qualité des sols, de la biodiv ersité et résiliente face aux impacts du changement 

climatique  

- Faire de lõimage de chaque territoire un facteur dõattractivit® 

- Soutenir sp®cifiquement le d®veloppement des territoires et projets ¨ enjeux dõ®chelle r®gionale 

- Limiter le développement de surf aces commerciales en périphérie des villes en priorisant leurs 

implantations en centre -ville et en favorisant la densification des surfaces commerciales 

existantes  

- Augmenter de 54 % ¨ lõhorizon 2030 la production dõ®nergie renouvelable en accompagnant les 

projets de production dõ®nergie renouvelable et en sõappuyant sur les potentiels de chaque 

territoire, et porter cet effort ¨ + 100 % ¨ lõhorizon 2050 
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- R®duire la consommation ®nerg®tique de la r®gion de 23 % par habitant ¨ lõhorizon 2030 et 

porter cet effo rt ¨ 38 % ¨ lõhorizon 2050 

- Pr®server les espaces et le bon fonctionnement des grands cours dõeau de la r®gion 

 

Objectif stratégique 4 : Faire une priorité des territoires en fragilité  

- Désenclaver les territoires ruraux et de montagne par des infrastructure s de transport et des 

services de mobilité adaptés  

- Faire de la résorption de la vacance locative résidentielle et touristique une priorité avant 

dõengager la production dõune offre suppl®mentaire 

- Accompagner les collectivit®s ¨ mieux pr®venir et ¨ sõadapter aux risques naturels très présents 

dans la région  

- Pr®server les pollinisateurs tant en termes de biodiversit® quõen termes de fili¯re apicole 

- Pr®server la ressource en eau pour limiter les conflits dõusage et garantir le bon fonctionnement 

des écosystème s notamment en montagne et dans le sud de la région  

 

Objectif stratégique 5 : Interconnecter les territoires et développer leur complémentarité  

- Promouvoir une organisation multipolaire qui renforce les complémentarités des territoires et qui 

favorise les fonctionnements de proximité à l'échelle locale  

- Identifier les itin®raires dõint®r°t r®gional pour un maillage coh®rent et compl®mentaire des 

infrastructures de transport tous modes  

- Veiller à la cohérence des aménagements pour la connexion des offres et se rvices de mobilité 

au sein des p¹les dõ®changes 

- Veiller à une performance adaptée des infrastructures de transport en réponse au besoin 

dõ®changes entre les territoires 

- Inciter ¨ la compl®mentarit® des grands ®quipements portuaires et dõintermodalit® fret 

- Inciter à la complémentarité des grands équipements aéroportuaires  

 

Objectif général 3 : Inscrire le développement régional dans les dynamiques interrégionales, 

transfrontalières et européennes  

 

Objectif stratégique 6 : Développer les échanges nationaux so urce de plus -values pour la région  

- Développer des programmes de coopération s interrégionales dans les domaines de la mobilité, 

de lõenvironnement et de lõam®nagement 

- Soutenir les grands projets de liaisons supra régionales (infrastructures, équipements, se rvices) 

renforçant les échanges est -ouest et nord -sud 

- Exploiter le potentiel des fleuves dans une logique interrégionale  

 

Objectif stratégique 7 : Valoriser les dynamiques européennes et transfrontalières et maîtriser leurs 

impacts sur le territoire région al  

- Renforcer les échanges transfrontaliers  
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- Renforcer la mobilit® durable ¨ lõ®chelle du Grand Gen¯ve 

- D®velopper et renforcer une vision commune de lõam®nagement du territoire du Genevois 

français afin de permettre des échanges équilibrés et des coopération s constructives au sein du 

Grand Genève et du territoire lémanique  

- Valoriser le corridor Rhône -Saône et renforcer la performance des ports pour les échanges 

intercontinentaux et lõouverture maritime de la r®gion 

- Faire une priorité du maintien de la biodive rsité alpine, en préservant et restaurant les continuités 

®cologiques ¨ lõ®chelle des Alpes occidentales, en lien avec la R®gion Sud PACA et les r®gions 

italiennes (Val dõAoste, Ligurie, Pi®mont) 

 

Objectif général 4 : Innover pour réussir les transitions ( transformations) et mutations  

 

Objectif stratégique 8 : Faire de la Région un acteur des processus de transition des territoires  

- Animer, encourager ou accompagner les processus innovants des territoires  

- Accompagner les collectivités dans leur PCAET et dans  le développement des solutions 

alternatives, la sensibilisation du public et la mobilisation des professionnels pour amplifier les 

changements (comportement, production, ingénierie, etc.)  

- Faire dõAuvergne-Rhône -Alpes une région leader sur la prévention et  la gestion des déchets  

- Assurer une transition ®quilibr®e entre les territoires et la juste r®partition dõinfrastructures de 

gestion des déchets  

- Faire dõAuvergne-Rhône -Alpes la r®gion de lõ®conomie circulaire 

- Affirmer le rôle de chef de file climat, énergi e, qualit® de lõair d®chets et biodiversit® de la R®gion 

- Accompagner les mutations des territoires en matière de mobilité  

 

Objectif stratégique 9 : Préparer les territoires aux grandes mutations dans les domaines de la mobilité, 

de lõ®nergie, du climat et des usages, en tenant compte des évolutions sociodémographiques et 

sociétales  

- Accompagner lõautoconsommation dõ®nergie renouvelable et les solutions de stockage 

dõ®nergie 

- Mobiliser les citoyens et acteurs sur le changement climatique et lõ®rosion de la biodiversité en 

soutenant et diffusant les bonnes pratiques  

- D®velopper le vecteur ®nerg®tique et la fili¯re hydrog¯ne tant en termes de stockage dõ®nergie 

que de mobilité  

- Expérimenter, déployer et promouvoir les innovations technologiques, organisationnelles et les 

initiatives privées et publiques pour la mobilité  

 

Objectif stratégique 10 : Développer une relation innovante avec les territoires et les acteurs locaux  

- Permettre les coopérations interrégionales voire internationales pour développer un réseau de 

bornes d'avitaillement en énergies alternatives pour les transports  
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- Encourager des initiatives de coopération entre les acteurs de l'aménagement, de la mobilité et 

de l'environnement à l'échelle des bassins de vie  

- Encourager de nouvelles formes de mutualisa tion de l'ingénierie territoriale  

- Repenser le positionnement de la R®gion comme acteur facilitant lõaction des acteurs locaux. 
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II.4. La Directive Territoriale d'Aménagement de l'aire métropolitaine 

lyonnaise (DTA)  
 

La commune de Saint-Romain -en -Gier  fait parti e du p®rim¯tre de DTA de lõaire m®tropolitaine 

Lyonnaise approuv®e le 9 janvier 2007 et modifi®e sur lõespace interd®partemental Saint-Exupéry le 27 

mars 2015. 

Le territoire communal est identifié dans la DTA dans les « territoires périurbains à dominante rurale  ». Il 

sõagit de zones de contact s et dõ®changes entre les grands sites naturels et urbanis®s qui se 

caract®risent par de fortes pressions r®sidentielles et de nombreux projets dõinfrastructures. 

La DTA d®finit pour les cïurs verts les prescriptions suivantes :  

-  la vigilance,  

- la maîtrise du mitage,  

- la structuration du d®veloppement et le maintien de lõoffre en espaces ouverts agricoles de 

qualité,  

- le renforcement des continuit®s fonctionnelles et ®cologiques avec les cïurs verts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Saint-Romain -en-Gier  
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II.5. Le Schéma de Cohérence Territoriale des Rives du Rhône  
 

Conformément à la L oi Solidarité et Renouvellement Urbain  (Article L 131-4 du Code de lõUrbanisme), les 

Plans Locaux dõUrbanisme doivent °tre compatibles avec les orientations des Sch®mas de Coh®rence 

Territoriale.  

La commune de Saint Romain en Gier  fait partie du périmètre du SCoT des Rives du Rhône  qui  englobe 

153 communes , réparti es sur 5 départements (Loire, A rdèche, Drôme, Isère et Rhône), 7 

intercommunalit®s et totalisant une population dõenviron 272 814 habitants au 1 er janvier  2018. 

App rouvé par le Syndicat mixte des Rives du Rhôn e le 28 novembre  2019, la nouvelle version  du  SCoT 

sõimpose d®sormais aux PLU des communes et intercommunalit®s couvertes par son territoire.  
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Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 

 

Le PADD du SCoT des Rives du Rhône fixe 4 objectifs :  

 

Le Document dõOrientations et dõObjectifs (DOO) 

 

Le DOO repr®sente le mode dõapplication pratique et opposable du SCoT. Cõest ¨ travers le DOO que 

se crée le rapport de compatibilité avec les PLU.  

Le Document dõOrientations et dõObjectifs du SCoT des Rives du Rhône reprend les 4 grands objectifs  

du PADD et décline des prescriptions relatives à chaque thématique . 

 

1/ VALORISER LES DIFFERENTES FORMES DõECONOMIES LOCALES 

 

Chapitre 1 : Mettre en ïuvre des politiques dõam®nagement ®conomique innovantes, dans une 

logique de performance  environnementale . 

- Mettre lõaccent sur le renouvellement et la densification des espaces dõactivit® existants  

- Tendre vers une meilleure efficacité foncière des projets économiques  

- Optimiser la qualit® environnementale des espaces dõactivit® 

- Optimiser lõint®gration paysag¯re des espaces dõactivit® 

1 Valoriser les différentes formes 

dõ®conomies locales 

Á Soutenir l'industrie et l'artisanat, dans un contexte de mutation 

économique  

Á Faciliter le développement des activités tertiaires et de services  

Á Soutenir et consolider lõactivit® agricole et sylvicole 

Á Equilibrer et stabiliser lõoffre commerciale 

Á Promouvoir le tourisme et la cultur e comme outil de développement 

économique du territoire  

2 Intégrer les composantes 

environnementales et 

paysagères dans le 

développement du territoire  

Á  Positionner le paysage comme une composante à part entière du projet  

Á  Maintenir voire améliorer la richesse et la fonctionnalité écologique du 

territoire  

Á Valoriser les diverses et nombreuses ressources du territoire  

Á Limiter la vuln®rabilit® et lõexposition des populations aux risques et 

nuisances dõaujourdõhui comme de demain 

Á Accompagner la transition é nergétique et climatique  

3 Améliorer les conditions 

dõaccessibilit® et de mobilit® 

pour les habitants et les  

entreprises  

Á  Valoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle  

Á Am®liorer les conditions dõaccessibilit® sur le territoire, en sõappuyant sur les 

infrastructures existantes et futures  

Á Atténuer les nuisances du trafic routier  

4 Offrir des logements à tous 

dans des cadres de vie 

diversifiés, tous de qualité  

Á Accueillir les habitants en ville et en campagne  

Á Bâtir pour tous et pour mieux vivre ensemble  

Á Favoriser le renouvellement urbain et ¨ lõadaptation du parc existant 

Á Optimiser lõefficacit® fonci¯re et la qualit® architecturale et urbaine des 

nouveaux projets dõhabitat 

Á Conforter lõoffre de services en coh®rence avec les politiques de 

développement  résidentiel  

Á Accompagner et valoriser le déploiement des infrastructures numériques  
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- Qualifier les espaces économiques pour mieux répondre aux attentes des entr eprises & des 

salariés 

 

La commune de Saint-Romain -en-Gier  accueille sur son territoire lõextr®mit® de la zone dõactivit®s de 

Givors au lieu dit le Cla irin. Toutefois le faible foncier restant disponible et sa localisation dans la zone 

rouge du PPRi du Gier limite les possibilités de densification et de renouvellement.  

 

Chapitre 2 : Prévoir le développement des espaces de développement économique, aux différe ntes 

échelles . 

Le SCoT prévoit  le développement  de  différents  types  dõespaces économiques  à  lõhorizon 2040, afin  de 

d®cliner la strat®gie dõam®nagement et de d®veloppement du territoire. En particulier, le 

développement des espaces suivants est envisagé  : 

- Le développement de « grands » sites économiques rayonnant au -del¨ de lõ®chelle des Rives du 

Rhône : ce sont les sites métropolitains  

- Le d®veloppement de sites ®conomiques rayonnant principalement ¨ lõ®chelle des EPCI : les 

sites SCoT 

- Le développement de s ites ®conomiques dõenvergure plus locale, pouvant accueillir tous types 

dõactivit®s : les sites de ç bassin de vie è et les sites locaux 

Pour cela il est prévu de  : 

- Valoriser les grands sites de d®veloppement ®conomique dõenvergure m®tropolitaine / 

régiona le, et les sites structurants rayonnant ¨ lõ®chelle du SCoT. 

- Anticiper le développement des espaces économiques pour les activités locales . 

 

Chapitre 3  : Faciliter le développement des activités tertiaires et de services  

Le secteur tertiaire (services publics, tertiaire priv®) repr®sente le secteur le plus pourvoyeur dõemplois 

sur le territoire,  et  le plus dynamique. Lõeffort de d®veloppement des activit®s tertiaires doit °tre plus 

particulièrement soutenu dans les trois agglomérations du territoire :  

- Sur lõagglom®ration viennoise en premier lieu, en lien avec la proximit® lyonnaise et ses fonctions 

métropolitaines, en poursuite de la dynamique de renouvellement urbain et de diversification 

engagée ;  

- Sur lõagglom®ration dõAnnonay, en lien avec le bassin industriel existant (activités tertiaires 

associ®es) et avec la fonction de services publics port®e par la ville centre dõAnnonay ; 

- Sur lõagglom®ration Roussillon - Saint-Rambert -dõAlbon, qui peut devenir le si¯ge dõun 

développement tertiaire important, qu i suit le d®veloppement de lõhabitat et des activit®s 

économiques.  

 

Pour la commune de Saint -Romain -en -Gier, lõeffort de d®veloppement des activit®s tertiaires devra se 

porter sur le centre village pour renforcer la mixité fonctionnelle.  
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Chapitre 4 : Equilibrer et stabiliser lõoffre commerciale. 

- Définir les localisations préférentielles  : centralités urbaines et villageoises  

- Hiérarchiser et consolider la structuration commerciale du territoire  

- Polariser les nouveaux développements dans les centralités et les localisations de périphérie  

- Sõappuyer sur les trois piliers « qualité, accessibilité  et  complémentarité  » pour un  développement 

commercial durable  

 

Le développement des activités commerciales et artisanales de Saint -Romain -en -Gier devra se réaliser 

préférentiellement dans le centre.  

 

Chapitre 5 : Soutenir et consolider lõactivit® agricole et sylvicole. 

- Assurer le maintien dõune agriculture multifonctionnelle en  : 

Á préservant et valorisant les ressources du territoire  ; 

Á rationnalisant  la consommation foncière pour préserver et protéger les terroirs agricoles et 

leur fonctionnalité  ; 

Á respectant les fonctionnalités des espaces agricoles  ; 

Á soutenant la dynamique des filières et la diversification.  

- Optimiser le rôle économique du bois  

- Mett re en avant les forces endogènes et « naturelles » du territoire  du Pilat  

 

Le PLU de Saint-Romain -en -Gier devra sõattacher ¨ pr®server le foncier agricole, ¨ favoriser le 

développement et la diversification des exploitations. Les secteurs agricoles stratég iques identifiés dans 

le SCoT devront être préservés de toute nouvelle urbanisation, sauf exceptions.  

 

Chapitre 6 : Promouvoir le tourisme et la culture comme outil de développement économique du 

territoire . 

- Concevoir une offre complète mettant en valeur l es atouts touristiques du territoire  

- D®velopper le maillage des itin®raires doux ¨ lõ®chelle du Scot, et les activit®s touristiques et de 

loisirs liées au fleuve  

- En zone de montagne, sõassurer que les projets touristiques respectent la sensibilité des équi libres 

économiques et environnementaux locaux  

- Garantir lõaccessibilit® pour tous aux grands ®quipements culturels et de loisirs 

 

La commune de Saint -Romain -en -Gier pourra développer son offre touristique (activités, hébergement, 

...) en lien avec la politique intercommunale et en sõappuyant sur les th®matiques ç culture et 

patrimoine  », « nature et paysages  », « sport et plein air  » et « terroir et agrotourisme  ».  
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2/ INTEGRER LES COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES DANS LE DEVELOPPEMENT DU 

TERRITOIRE 

 

Chapitre 1 : Préserver les grands équilibres du paysage   

- Valoriser les grandes perceptions visuelles  

- Préserver les grands  équilibres entre espaces bâtis et non bâtis, qui rythment le territoire  

- Porter une vigilance renforcée à la qualité paysagère du développement dans les communes du 

Parc du Pilat  

- Bien inscrire les espaces bâtis dans leur site  

- Traiter qualitativement les li mites entre le bâti et la campagne, les entrées et les traversées de 

bourgs  

- Valoriser lõarchitecture traditionnelle remarquable 

 

Les documents dõurbanisme devront pr®server les points de vue sur le grand paysage/secteurs de 

covisibilité, les fenêtres paysa gères, les poches visuelles dégagées, les coupures vertes.  

Les espaces b©tis devront sõinscrire dans leur site en privil®giant un urbanisme regroup®, en pr®servant 

les silhouettes de bourg et en tenant compte de la topographie. Une attention sera portée su r les 

interfaces entre les milieux bâtis et agro -naturels. Les constructions traditionnelles devront être 

préservées et mises en valeur.  

Le PLU de Saint-Romain -en-Gier devra notamment prendre en compte la coupure verte identifiée dans 

la DTA. 

 

Chapitre 2 : Maintenir voire améliorer la richesse et la fonctionnalité écologique du territoire   

Le SCoT porte des prescriptions pour la préservation des espaces naturels les plus remarquables  : 

- Les cïurs verts 

- Les réservoirs de biodiversité  

 

Les documents dõurbanisme devront pr®server les espaces naturels remarquables en les rendant  

globalement  inconstructible sauf exceptions  ou activités ne remettant pas en cause leur préservation 

ou leur fonctionnement . 

La commune de Saint-Romain -en-Gier  reg roupe des espaces naturels remarquables (ZNIEFF, ENS, 

zones humides é) ainsi que des corridors écologiques (dont un dõimportance r®gionale) qui sont à 

protéger . 

 

Chapitre 3 : Prendre en compte la vulnérabilité de la ressource en eau dans les choix de 

dével oppement  

- Préserver les espaces stratégiques pour la ressource en eau  

- Assurer la disponibilité de la ressource en eau potable  

- Améliorer la gestion des eaux usées et pluviales  
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Les documents dõurbanisme devront assurer la protection des zones de sauvegarde pour la ressource 

en eau potable  ainsi que les zones humides. Ils devront être dimensionnés en fonction des capacités 

dõalimentation en eau potable et  de traitement des eaux usées.  Ils assureront également la 

transparence hydraulique des rejets pluviaux.   

 

Chapitre 4 : Valoriser les diverses et nombreuses ressources du territoire  

- Limiter la consommation dõespace par rapport aux p®riodes pass®es 

- Les déchets : une nouvelle ressource à valoriser  

- Veiller  à  une  exploitation  des carrières  respectueuse  de lõenvironnement tout en maintenant un 

approvisionnement  

 

Les documents dõurbanisme déclineront  les plafonds de consommation dõespaces d®finis par EPCI. Ils 

favoriseront la mise en place dõune ®conomie circulaire autour de la gestion des d®chets. Ils 

encadreront le s activit®s dõextraction de mat®riaux afin de pr®server les secteurs sensibles.  

 

Chapitre 5 : Limiter la vuln®rabilit® et lõexposition des populations aux risques et nuisances 

- Prendre  en  compte  lõexposition aux  risques naturel s et  technologiques  dans  les choix  de 

développement  

- Prendre en compte lõexposition aux pollutions et nuisances sonores dans les choix de 

développement  

 

Les documents dõurbanisme devront prendre en compte toutes les composantes l iées aux risques 

(inondations, mouvements de terrain, tec hnologiques, ...) et aux pollutions (sonores, atmosphériques, ...) 

afin de préserver les populations . 

La commune de Saint -Romain -en-Gier est concernée par de nombreuses contraintes (risques, 

nuisances, ...) quõil faudra prendre en compte de le projet de PLU. 

 

Chapitre 6 : Accompagner la transition énergétique et climatique  

- Développer  la plus grande  frugalité  dans  lõam®nagement du territoire  

- Accro´tre la production dõ®nergie renouvelable et sõadapter au changement climatique 

 

Les documents dõurbanisme int®greront des dispositions pour lõapplication des principes du 

bioclimatisme et favoriseront lõutilisation des ®nergies renouvelables. Ils pr®voiront ®galement le 

développement de la végétalisation afin de lutter contre les ilots de chaleur.  
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3/ AMELIORER LES CONDITIONS DõACCESSIBILITE ET DE MOBILITE POUR LES HABITANTS ET LES 

ENTREPRISES 

 

Chapitre 1 : Valoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle  

- Améliorer les conditions de mobilité sur tout le territoire  

- Pérenniser une offre attractive de transports alternatifs à la voiture individuelle, appuyée sur 

lõarmature urbaine du territoire 

- Faciliter lõaccessibilit® aux transports et aux services des personnes ¨ mobilit® r®duite 

- Développer une politique de stationnement économe en espace et articulée avec les dessertes 

en transports en commun et modes doux  

 

Les documents dõurbanisme localiseront le développement urbain à vocation résidentiel en continuité 

du bâti existant et au plus proche  des centres, favoriseront le développeme nt des modes de transports 

alternatifs.  

Chapitre 2 : Am®liorer les conditions dõaccessibilit® sur le territoire, en sõappuyant sur les infrastructures 

existantes  

- Valoriser lõaxe Nord-Sud, dorsale de la mobilité  

- Améliorer les liaisons Est -Ouest et désenclav er les espaces les moins accessibles  

- Organiser les flux de marchandises en promouvant la multimodalité  

  

Les documents dõurbanisme int®greront les projets dõam®nagements li®s ¨ lõam®lioration des mobilit®s. 

Ils favoriseront lõutilisation des p¹les de multimodalité.  

 

Chapitre 3 : Atténuer les nuisances du trafic routier  

- Am®liorer les conditions de circulation au niveau de lõagglom®ration viennoise 

- Am®liorer les conditions de circulation au niveau de lõagglom®ration Roussillon - Saint-Rambert -

dõAlbon (®changeur de Chanas) en offrant des solutions alternatives dõacc¯s ¨ lõautoroute A7 

dans le Sud du territoire  

- Optimiser la gestion des flux sur lõex-RN86 en rive droite  

- Ne pas augmenter les circulations sur les axes dõacc¯s au plateau insuffisamment calibr®s 

 

Les documents dõurbanisme favoriseront lõam®lioration des flux de circulation, notamment au niveau 

des agglomérations et des axes importants ou sensibles.  

 

 

4/ OFFRIR DES LOGEMENTS A TOUS DANS DES CADRES DE VIE DIVERSIFIES, TOUS DE QUALITE 

 

Chapitre 1 : Accueillir les habitants en ville et en campagne  

- Organiser la production de logements dans le respect de lõarmature urbaine du territoire 
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Pour les villages éloignés des grands axes ou présentant des sensibilités paysagères, agricoles ou 

environnementales notables, lõobjectif maximal de production de logements est limit® ¨ 4 

logements/an pour 1000 habitants.  Le SCoT prévoit une possibilité de redistribution des logements au 

sein des communes de m°me niveau dans lõarmature et dõun m°me secteur g®ographique. 

Pour Saint-Romain -en-Gier , le potentiel de production de logements pour les 1 0 prochaines années 

s'élèverait alors à environ 23 logements, soit 2,3 par an en moyenne.  

 

Chapitre 2 : Bâtir pour tous et pour mieux vivre ensemble  

- Augmenter la part des logement s locatifs abordables  

- Adapter lõoffre aux besoins sp®cifiques identifi®s 

 

Pour les polarit®s dõagglom®ration et interm®diaires non concern®es par les obligations de production 

de logements sociaux au titre de la loi SRU, 20% minimum de la production de logements devront être 

dédiés aux logements locatifs abordables.  

Pour les communes concern®es par la loi SRU, lõobjectif minimal est de 25% de logements sociaux (20% 

pour les communes concernées par des objectifs adaptés ou selon un autre seuil défini par décret).  

Pour les polarités locales et les villages il est recommandé de prévoir de 5 à 15% de logements locatifs 

abordables dans la production nouvelle , soit entre 1 et 3 logements  pour Saint-Romain -en -Gier  (sur la 

base de 23 logements).  

 

Les documents dõurbanisme devront par ailleurs favoriser le d®veloppement dõune offre compl¯te en 

logements adapt®s (logements pour personnes ©g®es, pour personnes handicap®es, dõurgence, pour 

jeunes adultes, sites pour les gens du voyage).  

 

Chapitre 3 : Donner la prior it® au renouvellement urbain et ¨ lõadaptation du parc existant 

- Faire dans le tissu urbain existant  

- Stimuler la rénovation dans le parc ancien.  

- Poursuivre la requalification des quartiers « politique de la ville »  

 

Les documents dõurbanisme devront pr®voir une part de logements créés sans consommation de 

foncier (renouvellement urbain, divisions parcellaires, changement de destination, ...).  Pour les villages, 

le cap proposé est de 10% de la production autorisée. Il est précisé que les logements « sans fonc ier » 

au -delà du cap de la production nouvelle ne seront pas décomptés des objectifs plafonds.  

Les documents dõurbanisme devront également identifier les secteurs porteurs de potentiel de 

renouvèlement urbain et favoriseront la réalisation des opérations.  
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Chapitre 4 : Optimiser lõefficacit® fonci¯re et la qualit® architecturale et urbaine des nouveaux projets 

dõhabitat 

- Promouvoir des formes urbaines variées, et limiter la consommation foncière  

- Rompre avec la dispersion de lõhabitat 

- Favoriser le développe ment dõun urbanisme de projet 

 

Les documents dõurbanisme assureront une densit® minimale ¨ lõ®chelle de lõensemble des zones 

urbanisables  : pour les villages éloignés des grands axes, ou présentant des sensibilités paysagères, 

agricoles ou environnementale s notables la densité sera a minima de 15 logements/hectare.  

Le d®veloppement de lõhabitat ailleurs quõen continuit® des centres bourgs des communes ne peut se 

faire que par le renouvellement, la r®habilitation, lõextension du b©ti existant ou par le ç remplissage » 

des dents creuses (principe de non extension des hameaux).  

Les documents dõurbanisme devront ®galement garantir la qualit® des projets dõurbanisme et, autant 

que possible, pr®voir les actions et op®rations dõam®nagement ¨ mettre en ïuvre. 

 

Chapitre 5 : Mettre en place des politiques publiques permettant la maîtrise du foncier  

La concrétisation de nombre des orientations du SC oT nécessite la conduite de politiques foncières : la 

priorit® au renouvellement urbain induit des politiques de reconversion du foncier, lõintensification du 

développement autour des pôles de transports collectifs demande une maîtrise foncière sur des 

périm ¯tres strat®giques, la limitation de lõ®talement urbain appelle ¨ la constitution de r®serves 

fonci¯res en contact avec lõurbanisation existante, etc. 

 

Chapitre 6 : Conforter lõoffre de services en coh®rence avec les politiques de d®veloppement 

résidentiel  

Les besoins en ®quipements (®quipements administratifs et sociaux, de sant®, dõenseignement, de sport 

et de culture) sont évalués au niveau intercommunal en lien avec les perspectives de croissance 

d®mographique du territoire et lõ®volution des besoins des diff®rentes classes dõ©ge. 
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I I I .  H i s t o r i q ue  d u  d oc um en t  d ' u r b a n i sme  e t  

m o t i v a t i o n s  de  l a  m i s e  e n  rév i s i o n  
 

III.1. Les procédures antérieures au PLU  
 

Le Plan Local d'Urbanisme a ctuel  a été approuvé le 2 novembre 2006 . Il a fait l'obje t d'une  procédure 

de modification  approuvée le 26 juin 2009  visant à compléter les études géologiques sur les secteurs 

déjà construits afin de lever certaines interdictions . Le document nõa pas ®volu® depuis cette date. 

 

 

III.2. Les objectifs de la révision du document d'urbanisme  
 

En avril 2019 la commune de Saint -Romain -en -Gier  a sollicité Vienne Condrieu Agglomération , qui 

détient la compétence «  planification  » depuis le 1 er janvier 2018,  afin de procéder à la révision 

générale de son Plan Local d'Urbanisme.  La décision de mise en révision a été prise le 28 janvier  2020 

par délibération du Conseil Communautaire . 

 

La révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Saint-Romain -en-Gier  doit répondre aux 

objectifs généraux suivants, en prenant en compte la n otion de développement durable :  

-  mieux répondre aux besoins de la commune en matière de développ ement  ; 

-  prendre en compte toutes les dimensions du territoire (économique, sociale, culturelle et 

environnementale)  ; 

-  intégrer les différents documents supra -communaux existant s (SRADDET Auvergne-Rhône -

Alpes  approuvé en 2020 , SCoT des Rives du Rhône  révisé en 2019 , PLH de la communauté de 

communes de la Région de Condireu de 2013 prorogé, la Plan de Mobilité, le Plan Climat Air 

Energie Territorial de la c ommunaut® dõagglom®ration,  ...) et les de rnières évolutions 

législatives  ; 

-  lutter contre la consommation d'espaces naturels et agricoles . 

 

Les objectifs poursuivis concernant plus précisément la commune de Saint-Romain -en-Gier  sont : 

- actualiser et assoup lir le règlement du PLU au regard des risques affectant le territoire 

communal  : le risque dõinondation est encadr® depuis 2017 par le PPRi du Gier, les risques li®s 

aux mouvements de terrain  doivent être actualisés sur la base du nouveau cahier des charge s 

transmis par la DDT du Rhône ; 

- renforcer la vocation de loisirs du site de lõ®tang de la Bricotte ; 

- conserver les activités existantes  et permettre le développement économique ;  

- développer une offre en logements qui réponde aux besoins locaux, notamment des actifs  ; 

- am®liorer la compr®hension du r¯glement qui pose des difficult®s dõinterpr®tation.   
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Conformément à la législation en vigueur (articles L153 -11 et L103-2 ¨ 6 du code de lõurbanisme), la 

commune a retenu comme modalités de concertation  : 

- la diffusion dõinformations sur le site internet de lõagglom®ration  ; 

- une exposition permanente en mairie, mettant ¨ disposition les ®l®ments dõ®tudes tout au long 

de la r®flexion engag®e jusquõ¨ lõarr°t du PLU afin de pr®senter la d®marche de r®vision, la 

stratégie communale, le diagnostic, le PADD et les OAP le cas échéant  ; 

- lõorganis ation de deux  réunion s publiques  : la première ayant pour objet de présenter le 

diagnostic, la deuxième de présenter le PADD et les OAP le cas échéant  ; 

- la mise à disposition dõun registre ouvert en mairie pendant toute la dur®e de la concertation 

pour que le public puisse faire connaitre ses observations et propositions.  
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P r e m i è r e  p a r t i e  :  d i a g n o s t i c  
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Rapport de présentation  35 

I .   E t a t  i n i t i a l  de  l ' env i ro n neme n t  
 

I.1.  Environnement  physique  
 

I.1.1. Climat  
 

La r®gion lyonnaise est plac®e dans une position interm®diaire par rapport aux principaux centres dõaction 

de lõatmosph¯re. Elle appara´t comme un carrefour climatique o½ sõaffrontent les influences continentales 

et m®diterran®ennes. Cette bataille dõinfluence lui confère une personnalité climatique originale qui 

proc¯de de toutes, mais nõest en fait subordonn®e ¨ aucune. Il en r®sulte des renversements brusques de 

situations et des changements de temps fréquents qui valent au climat une réputation de capri cieux 

comme en témoignent les précipit at ions automnales qui peuvent être violentes .  

La station météo la plus proche de Saint -Romain -en -Gier est celle de Lyon Bron, à 25 km au Nord -Est, à une 

altitude dõenviron 200 m. Ses caract®ristiques sont donn®es ci-dessous. 

Les ®t®s sont chauds et ensoleill®s et les hivers rigoureux. La rigueur de lõhiver se traduit notamment par une 

possibilit® de gel dõoctobre ¨ avril.  

La température moyenne annuelle à Bron est de 12,5°C avec une différence importante entre l'hiver  

(2,8°C en moyenne en janvier) et l'été (21°C en moyenne en juillet).  

Les précipitations sont modérées : la moyenne annuelle est de 832 mm  ; elles sont importantes au 

printemps et à l'automne, et plus faibles en hiver et en été.  

 

 

Précipitations mensuell es moyennes à la station météorologique de Lyon -Bron. 

 

Les hivers sont plutôt froids, ce qui implique une forte consommation d'énergie pour le chauffage 

domestique, et plutôt secs  ; les étés sont plutôt chauds, bien ensoleillés, avec de fréquents orages , c e qui 

engendre une consommation d'énergie pour les systèmes de climatisation et de potentiels à-coups 

hydrauliques sur les réseaux d'eaux pluviales.  



Commune de Saint-Romain-en-Gier - Plan Local dôUrbanisme 36 

Les vents sont très majoritairement orientés selon l'axe Rhône -Saône, c'est -à -dire Nord -Sud. Ils sont parfo is 

violents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rose des vents à la station météorologique de Lyon -Bron. 

 

 

Il neige une vingtaine de jours par an. Cette neige tient parfois au sol et provoque des perturbations sur les 

axes de communication.  

Le brouillard est un phénomène assez fréquent (55 jours par an en moyenne), notamment entre octobre et 

février.  

Lõensoleillement est de lõordre de 2 000 heures par an en moyenne (ensoleillement moyen fran­ais variant 

de 1 400 à 3 000 h / an).  

Une attention toute particulière doit donc être portée à la gestion des eaux pluviales et aux risques 

d'érosion et de coulées de boue.  

 

 

I.1.2. Topographie  
 

Le territoire communal de Saint -Romain -en -Gier est traversé du Sud -Ouest au Nord -Est par la vallée du 

Gier . Les altitudes y sont les plus faibles avec comme point bas 168 m . Cette vallée et les premiers 

contreforts des reliefs sont occupés par les infrastructures routières (A 47, D488) et ferroviaire.  

Le Gier sõ®coule ainsi dans une vall®e encaiss®e, scindant la commune en deux unités distinctes  :  

- en rive gauche (Nord de la commune)  : les premiers contreforts des Monts du Lyonnais, exposés au 

Sud et culminant ¨ lõextr°me Nord ¨ 318 m (point haut de la commune) aux Grands Côtes. Ces 

coteaux présentent des reliefs plus doux autour du lieu -dit du Grand But que sur le reste du territoire 

et sont donc davantage cultivés et plus ouverts.  
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- en rive droite (Sud)  : les premiers contreforts du Massif du Pilat, exposés au Nord et abruptes sont 

largement occupés par les bois. Lõaltitude atteint 307 m en bordure du plateau dõEchalas. Malgré 

lõexposition et les pentes, ces coteaux sont plus urbanis®s quõau Nord mais moins cultiv®.  

- Lõensemble de ces coteaux sont digit®s par un r®seau de petits vallons comportant souvent un cours 

dõeau en leur fond (Ruisseau de la Combe dõAllier et Ruisseau Charenterge au Nord, et Ruisseau de 

Vareille et Combe de lõEnfer au Sud).  

 

Le territoire commu nal se caract®rise par une topographie contraignante orientant lõoccupation du sol. 

 

Selon le DOO (Document dõOrientations et dõObjectifs) du SCoT des Rives du Rh¹ne, dans le cas de 

construction à fleur de coteau (en accord avec les risques mouvements de t errain notamment), 

lõimplantation du b©ti doit sõappuyer sur les sp®cificit®s de la topographie et ne pas cr®er de rupture avec 

le terrain naturel, privil®giant ainsi les constructions en d®blai plut¹t quõen remblai. 
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I.1.3. Géologie et hydrogéologie  
 

Selon la carte géologique au 1/50 000 de Givors, la commune comporte globalement trois grands types 

de roches :  

- les gneiss au Nord du Gier, au sein desquels sõintercalent quelques lentilles de terrains s®dimentaires 

anciens houillers. Ils sont également présents au Sud -Ouest du Gier.  

- les micaschistes au Sud -Est du Gier,  

- les alluvions fluviatiles modernes (Fz) le lo ng du Gier.  

Les gneiss et les micaschistes sont des roches métamorphiques  : il sõagit de roches dont la formation a pour 

origine la transformation ¨ lõ®tat solide de roches d®j¨ en place sous lõeffet de conditions de temp®ratures 

et de pression particulièr es résultant de leur enfouissement à forte profondeur. Ici, ces roches se seraient 

mises en place ¨ lõ¯re primaire (il y a plus de 250 millions dõann®es).  

Les terrains houillers sont composés de roches sédimentaires détritiques (grès, poudingues, schistes ) 

comportant parfois des filons de houilles (charbon).  

A noter que ces deux formations présentent de nombreuses failles issues des processus géologiques 

postérieurs des alentours.  

Enfin, les formations alluviales sont beaucoup plus récentes car datant du  quaternaire (il y a 1,6 millions 

dõann®es ¨ aujourdõhui). Elles sont issues de lõ®rosion des massifs montagneux alentours par le Gier.  

 

Dõun point de vue hydrogéologique , les gneiss et les micaschistes se caract®risent par la pr®sence dõune 

multitude de nappes distinctes ind®pendantes et de faibles ®tendues, constitu®es dõar¯nes (roche 

altérée). Aussi, les réserves en eau sont faibles  et très dépendantes de la pluviométrie locale . Les sources 

ont un faible d®bit et correspondent ¨ lõ®mergence des ®coulements au sein du réseau de fissures des 

roches. Ces ressources, de faible taille et à circulation rapide, sont très vulnérables aux pollutions . 

Les alluvions fluviatiles comportent une nappe plus importante, tantôt alimentée, tantôt drainée par le 

Gier. Les pr®cipitations locales lõalimentent ®galement par infiltration. 

 

Le Gier circule entre deux versants cristallins  : les Monts du Lyonnais au Nord et le Massif du Pilat au Sud.  

Les réserves en eaux souterraines sont limitées et vulnérables aux pollutions, particulièrement sur les 

coteaux.  
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I.1.4. Hydrographie  
 

Á Hydrologie et débits  

 

La commune est traversée par le Gier. Ce cours dõeau prend sa source dans le Massif du Pilat au niveau 

de la Jasserie (1 299 m dõaltitude) sur la commune de la Valla-en -Gier. Il se jette dans le Rhône 44 

kilomètres plus loin à Givors. Saint -Romain -en -Gier est donc sur lõaval du bassin versant.  

Sur le territoire communal, le Gier est alimenté par de nombreux petits affluents en provenances des 

coteaux dont le ruisseau de la Combe dõAllier, le ruisseau de Charenterge et le Godivert (rive gauche) et 

le ruisseau de Vareille, du Chatanay, du Méze rin et la Combe de lõEnfer (rive droite). Ces derniers, très 

encaiss®s, sont secs une grande partie de lõann®e.  

 

Le Gier à Saint -Romain -en -Gier (©CESAME) 

 

 

Partie aval de la Combe dõAllier (ÉCESAME) 
 

La Combe de lõEnfer (ÉCESAME) 
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Les débits du Gier sont donnés par la station de mesure de Givors, à seulement quelques kilomètres de la 

commune.  

 

Débit moyen mensuel (en m 3/s) du Gier à la station hydrologique de Givors (station V3124010, BV  : 406 km2) 

sur la période 1964 ð 2020 (Source  : Banque hydro)  

 

On constate que le Gier présente des fluctuations saisonnières de débit moyen typiques des rivières du 

Massif Central  : les hautes eaux sont essentiellement en hiver et au printemps, de novembre à mai inclus, et 

les basses eaux, en  été.  

Au fil du temps, le Gier a fortement été contraint par les aménagements. Il a ainsi été canalisé sur une 

bonne partie de son tracé. À Saint -Romain -en -Gier, la construction de lõautoroute est ¨ lõorigine de la 

disparition de certains de ses méandres e t de la mise en place de remblais importants dans son lit (cf. 

photographies suivantes).  

Ces am®nagements ont conduit ¨ la quasi disparition des champs dõexpansion des crues. Combin® ¨ la 

forte imperméabilisation du bassin versant plus en amont, ceci a am plifié et augmenté la fréquence des 

pics de crue lors des épisodes pluvieux intenses, y compris sur le territoire de Saint -Romain -en -Gier.  

Les crues peuvent être importantes et assez fréquentes. La commune de Saint -Romain -en -Gier a 

particulièrement été to uchée par les inondations du 1 er au 2 novembre 2008.  

Malgré ces différents aménagements, le Gier abrite tout de même des espèces emblématiques dont le 

Castor dõEurope (Castor Fiber) dont des indices de présence ont été identifiés sur ses berges en 2019 pa r les 

experts de Natura Scop dans le cadre dõinventaires naturalistes.  
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Photographie aérienne de 1950 -1965 (source  : Géoportail)  

 

Photographie aérienne récente (source  : Géoportail)  

 

La commune pr®sente un plan dõeau : lõEtang de la Bricotte. Aménag ® en 1970 sur lõancienne base de vie 

du chantier de lõautoroute A47, il repr®sente une surface dõenviron 4 ha. Il est actuellement g®r® par 



 

Rapport de présentation  45 

lõassociation de p°che de Saint-Romain -en -Gier (APSR). Il abrite des populations de carpe, dõamour blanc, 

de black b ass, de brochet, de sandre, de truite et de poissons blancs.  

Une retenue sur le ruisseau de Charenterge est également présente à proximité du lieu ðdit du Grand But, 

en limite communale.  

  

Etang de la Bricotte (©CESAME)  
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Á Qualit® des cours dõeau 

 

Selon la synthèse du contrat de rivière du Gier, le bassin versant du Gier est caractérisé par une opposition 

entre des affluents de bonne qualité, en général assez préservés sur la partie amont et le Gier très 

dégradé.  

Le Gier est touché par une importan te pollution organique (azote et phosphore), a priori dõorigine 

domestique. Cette pollution affecte sa qualité biologique. Le phosphore est la substance qui pénalise le 

plus la qualit® du cours dõeau. 

La pollution du Gier est également liée à la présence d e micropolluants  de type HAP (hydrocarbure 

aromatique polycycliques), métaux et métalloïdes depuis Saint -Etienne jusquõ¨ sa confluence avec le 

Rh¹ne. Une pollution par les produits phytosanitaires touche le Gier ¨ partir de lõHorme ainsi quõune 

pollution p ar les PCB (polychlorobiphényles).  

La pollution par les nitrates ne touche que mod®r®ment les cours dõeau du bassin versant. 

A Saint -Romain -en -Gier précisément, le contrat de rivière précise  :  

- lõindice de pollution classique est mauvais avec, comme crit¯re le plus pénalisant, le phosphore,  

- lõindice de pollution dangereuse est ®galement mauvais avec, comme crit¯re le plus p®nalisant, les 

pesticides,  

- lõindice de qualit® biologique est mauvais, avec comme crit¯re le plus p®nalisant lõIBMR (Indice 

Biologique  Macrophytes en Rivière).  

Rq : les macrophytes sont les plantes aquatiques visibles ¨ lõïil nu. 

 

Á Gestion des cours dõeau 

 

 SDAGE Rhône-Méditerranée -Corse  

 

La commune appartient au p®rim¯tre du SDAGE (Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux) Rhône -Méditerranée -Corse 2016 -2021 adopté le 3 décembre. Ce Schéma définit 9 orientations 

fondamentales de préservation et de mise en valeur des milieux aquatiques, déclinées en dispositions. Sont 

listées par la suite les dispositions en lien avec les do cuments dõurbanisme :  

-  OF2 : Mise en ïuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques,  

-  OF4-09 : Int®grer les enjeux du SDAGE dans le projet dõam®nagement du territoire et de 

développement économique,  

-  OF5A-04 : Eviter, r®duire et compenser lõimpact des nouvelles surfaces imperméabilisées,  

-  OF5E-03 : Renforcer les actions pr®ventives de protection des captages dõeau potable, 

-  OF6B-02 : Mobiliser les outils financiers, fonciers et environnementaux en faveur des zones humides,  

-  OF6B-04 : Préserver les zones humides en les prenant en compte dans les projets,  

-  OF7-04 : Rendre compatibles les politiques dõam®nagement du territoire et les usages avec la 

disponibilité de la ressource,  

-  OF8-01 : Préserver les zones d'expansion des crues , 
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-  OF8-05 : Limiter les ruissellements à la source (limiter l'imperméabilisation des sols, favoriser l'infiltration 

des eaux pluviales, privilégier les systèmes culturaux limitant le ruissellement...).  

Selon ce Schéma, Saint -Romain -en -Gier est concernée pa r 2 masses dõeau superficielles et 2 masses dõeau 

souterraines. Les objectifs d'atteinte du bon état de ces masses d'eau sont donnés dans le tableau ci -

dessous (donn®es Agence de l'Eau). Pour les masses dõeau superficielles, les objectifs dõatteinte du bon été 

écologique ont été repoussés à 2027 du fait de différents paramètres déclassants.  

A noter que la masse dõeau relative au Gier est consid®r®e comme une ç masse dõeau fortement 

modifiée  » (MEFM) par le SDAGE du fait de son aménagement et de sa proximité  avec de nombreuses 

zones urbaines et les infrastructures. Ainsi, la notion dõ®tat ®cologique est remplac®e par celle de potentiel 

écologique.  

 

NÁet nom des masses dõeau 
Objectif dõatteinte du bon ®tat  

(motif de report)  

Masses dõeau superficielles État chimique  État écologique  

FRDR474  Le Gier du ruisseau du Grand Malval 

au Rhône  

2015 (sans ubiquiste)  

2027 (avec ubiquiste)  

(Par : 

Benzo(g,h,i)perylène + 

Indeno(1,2,3 -

cd)pyrène)  

Potentiel écologique  : 

2027 (Par: continuité, 

substances dangereuses, 

matières  organiques et 

oxydables, hydrologie, 

morphologie, pesticides)  

FRDR11167 Ruisseau du Mézerin  2015 2027 (Par : continuité 

écologique)  

Masses dõeau souterraines État chimique  État quantitatif  

FRDG512 Formations variées bassin houiller 

stéphanois BV Rhône  

2015 2015 

FRDG613 Socle Monts du Lyonnais Sud, Pilat et 

Mont du Vivarais BV Rhône, Gier, 

Cance, Doux  

2015 2015 

Rq : les ubiquistes sont des substances chimiques pr®sentes globalement sur lõensemble du territoire 

Par : paramètre déclassant  

 

Masses dõeau et objectifs dõatteinte des bons ®tats (source : SDAGE Rhône-Méditerranée -Corse 2016 -2021) 

 

Contrat de rivière du Gier  

Un contrat de rivi¯re est un instrument dõintervention ¨ lõ®chelle du bassin versant. Il fixe des objectifs de 

qualité des eaux, de valor isation du milieu aquatique et de gestion équilibrée de ressources en eau et 

prévoit de manière opérationnelle les modalités de réalisation et de financement des études et travaux 

nécessaires pour atteindre ces objectifs.  



 

Rapport de présentation  49 

Le second contrat de rivière du Gier a été signé le 1 er octobre 2013 pour une durée de 7 ans. Il est porté 

par la Communaut® dõAgglom®ration de Saint-Étienne Métropole et le Syndicat Intercommunal du Gier 

Rhodanien  (SyGR). Il a pour objectif de restaurer le Gier et ses affluents à traver s un programme dõactions 

sõarticulant autour de 3 grands volets. 

Volet  Sous-Volet  

VOLET A 

Rendre une qualité des eaux 

compatible avec les fonctions et les 

usages des cours dõeau 

Limiter les pollutions dõorigine domestique  

Limiter les pollutions dõorigine agricole (autres que 

phytosanitaires)  

Limiter les pollutions dõorigine industrielle  

Limiter les pollutions par les produits phytosanitaires  

Limiter les pollutions des infrastructures routières  

Préserver la ressource en eau potable  

VOLET B 

Assurer la préservation et la restauration 

des milieux aquatiques et de la 

ressource en eau  

Préserver les biens et les personnes contre les crues  

Restaurer et entretenir le lit et les berges à des fins écologiques, 

hydrauliques et paysagères  

Valoriser le potentiel paysager et r®cr®atif des cours dõeau 

Mettre en ïuvre une gestion collective de la ressource en eau 

Préserver et restaurer les zones h umidesΟ 

Préserver les biens et les personnes contre les crues  

Restaurer et entretenir le lit et les berges à des fins écologiques, 

hydrauliques et paysagères  

VOLET C 

Coordination, animation et suivi du 

Contrat de rivière  

Impliquer et associer les acteurs et usagers de la ressource  

Assurer le bon déroulement du contrat de rivière  

Impliquer et associer les acteurs et usagers de la ressource  

Assurer le bon déroulement du contrat de rivière  

 

Ce contrat prévoit notamment la réhabilitation des réseaux de collecte et de transport des eaux usées sur 

la commune (action n°A1 -24).  

 

Autres données  

Un projet dõam®nagement du lit et des berges du Gier est ¨ lõ®tude sur la commune (cf. zone dõ®tude sur 

la carte suivante). Le PLU devra le prendre en compte afin de ne pas bloquer sa réalisation.  
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P®rim¯tre dõ®tude du projet dõam®nagement du lit du Gier (source : SyGR) 

 

Lõhydrographie est tr¯s structurante pour Saint-Romain -en -Gier puisque le Gier et ses affluents façonnent le 

paysage et sont ¨ lõorigine du risque inondation. Elle oriente donc le d®veloppement de la commune.  

La qualit® de ce cours dõeau y est m®diocre. Seuls les affluents en amont pr®sentent une bonne qualit®.  

 

Selon le DOO du SC oT, une bande tampon inconstructible de 10 m , en dehors des zones urbanisées, est 

mise en place de part et dõautre des berges des cours dõeau, en lõabsence de zone inondable limitant 

déjà la constructibilité. Cette valeur cible de 10 m est à adapter selon les conf igurations topographiques. 

Seuls des am®nagements l®gers r®versibles, nõentravant pas le bon fonctionnement des cours dõeau 

(espace de mobilité de la rivière, préservation des milieux humides connexes, ...) pourront être autorisés au 

sein de cet espace, ai nsi que les ouvrages hydrauliques n®cessaires ¨ lõexploitation agricole (prise dõeau 

pour canalisation dõirrigation voire pour retenue collinaire).  

La commune étant couvert e par un PPRNPi délimitant une zone inondable pour le Gier, cette bande 

tampon nõest pas nécessaire pour cette rivière. Elle peut toutefois être définie le long des affluents du Gier, 

sur les parties les moins encaissées.  

Le DOO fixe comme objectif de prot®ger et restaurer les ripisylves de part et dõautre des cours dõeau et 

autour des p lans dõeau. 
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I.2. Ressources naturelles  
 

I.2.1. Sol et sous-sol 
 

Deux exploitations minières étaient présentes au siècle dernier sur la commune (cf. § Risque minier) :  

- La concession de Tartaras et Saint -Jean -de -Touslas dont le périmètre dépassait sur Saint -Romain -en -

Gier : le secteur saint -romanais nõa finalement pas ®t® exploit® du fait des recherches infructueuses 

de gisement houiller.  

- La concession de Saint -Romain -en -Gier, située au lieu -dit de Perrault, ce secteur a été peu exploité 

et a permis lõextraction de 6 000 t de charbon. A priori, lõexploitation sõest faite en surface et non 

sous forme de galerie.  

Ces concessions ne sont plus en activité.  

 

 

I.2.2. Ressource en eau  
 

Aucun captage ou p®rim¯tre de protection de captage en eau potable nõest pr®sent sur le territoire 

communal.  

Une retenue collinaire pour lõirrigation est pr®sente sur le ruisseau de Charenterge. Ce dernier a du mal ¨ se 

remplir ces dernières années du fa it des s®cheresses r®p®t®es. Un projet dõalimentation de cette retenue 

par les pompages en bordure de lõEtang de la Bricotte (nappe alluviale du Gier) est en cours dõ®tude.  

 

Selon le DOO du SCoT, les PLU s'assurent, avant toute ouverture à l'urbanisation,  de la disponibilité d'une 

ressource suffisante en quantité et en qualité pour l'alimentation en eau potable des populations. Une 

urbanisation nouvelle ne pourra ainsi être autorisée sans avoir vérifié et justifié au préalable la disponibilité 

suffisante d e la ressource en eau, ou le cas ®ch®ant, apport® la garantie dõune lib®ration de capacit®s 

suffisantes (amélioration des rendements, évolution de la consommation des usagers, ...), sans réaliser de 

nouvelle pression sur la ressource.  

 

 

I.2.3. Gisements  solaire  et éolien  
 

L'ensoleillement moyen à Saint -Romain -en -Gier est de l'ordre de 2 002 heures par an  sachant qu'en France, 

il varie d'environ 1 400 h (Finistère) à presque 3 000 h (Bouches du Rhône et Corse).  

D'après les cartes de l'Union européenne et de l'ADEM E, le gisement solaire (valeur de l'énergie du 

rayonnement solaire reçue sur une surface orientée au Sud et inclinée d'un angle égal à la latitude) au 

niveau de Saint -Romain -en -Gier est d'environ 1 500 kWh/m 2/an , ce qui représente un potentiel de 

productio n d'énergie solaire tout à fait intéressant, valorisable soit pour la production d'électricité (solaire 

photovoltaïque), soit pour le chauffage domestique et l'eau chaude sanitaire.  
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De plus, les coteaux des Monts du Lyonnais sont exposés plein Sud, exposition optimale pour la production 

photovoltaïque.  

Des installations photovoltaïques sur toiture sont déjà visibles à Saint -Romain -en -Gier . 

 

Le gisement solaire en France en kWh/m 2 (source  : union européenne)  

 

 

Installation de panneaux solaires (©CESAME)  

Le gisement éolien est sans doute moins intéressant. A Saint -Romain -en -Gier, la moyenne probable de la 

vitesse du vent est de lõordre de 5 ¨ 6 m/s.  

Tout projet éolien de grande ample ur devra faire lõobjet dõune ®tude sp®cifique (article L122-2 du Code 

de lõenvironnement).  
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Le gisement éolien en France (source  : SFE) 

 

Les ressources naturelles sont limitées sur le territoire.  

Le règlement du PLU ne devra pas être trop restrictif qua nt à l'installation de dispositifs de production 

d'énergie renouvelable notamment solaire (photovoltaïque ou thermique) puisque le potentiel est 

important.  

 

Dõapr¯s le DOO du SCoT, selon lõambition souhait®e et les possibilit®s technico-économiques, les P LU 

identifient les secteurs (nouveau quartier résidentiel, opération de renouvellement urbain, bâtiment public, 

parc dõactivit®s, ...) pour lesquels une production minimale dõ®nergie renouvelable sera impos®e pour 

répondre aux objectifs des différents PCAE T. Cette production peut être localisée dans le bâtiment, dans le 

même secteur ou à proximité de celui -ci.  

De plus, lõimplantation dõinstallations de production dõ®nergie solaire au sol est interdite sur toute terre de 

production agricole (y compris les j achères déclarées à la PAC) et, plus précisément, sur tout terrain situé 

en zone agricole dõun PLU, ou sur tout terrain cultiv® ou p©tur® dans une commune non couverte par un 

PLU. 

Les petites unités de méthanisation agricoles (20 -100 kW) sont acceptées au sein des espaces agricoles, 

prioritairement à proximité des bâtiments agricoles existants, afin de faciliter le transit des flux et le 

raccordement électrique.  
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I.3. Milieux naturels et biodiversité  
 

 

I.3.1. Occupation du sol et habitats naturels  
 

Lõoccupation des sols pr®sent®e ici est issue de la base de donn®es OSCOM (Occupation des Sols ¨ 

lõ®chelle COMmunale). Cette derni¯re a ®t® produite ¨ partir de diverses couches de donn®es dites ¨ 

grandes échelles  : BD-Topo®, BD-Foret, Majic, é). Cette version OSCOM a été réalisée en 2016 avec 

des données de base collectées entre 2012 et 2014. Elle est donc récente.   

La base OSCOM utilise 5 cat®gories de lõoccupation des sols :  

- les territoires artificialisés,  

- les territoires agricoles,  

- les forêts et mili eux semi -naturels,  

- les surfaces en eau,  

- les surfaces indéterminées.  

 

La répartition pour la commune de Saint -Romain -en -Gier est donnée par le diagramme et la carte 

suivante.  

 

Occupation des sols de la commune dõapr¯s la base de donn®es OSCOM 

Lõoccupation du sol de la commune est principalement domin®e par les for°ts et milieux-semi naturels. Ils 

couvrent à eux seuls  plus de la moitié du territoire (54%). Cette occupation est directement liée aux fortes 

contraintes topographiques : les secteurs  boisés se trouvent essentiellement sur les coteaux.  

Les terres agricoles sont ®galement bien repr®sent®es avec 31% du territoire. Elles sõ®tendent 

essentiellement dans la vallée du Gier, sur les zones de relief plus doux  et sur les bordures de plateau.  

Les terres artificialisées ne représentent que 11% du territoire. Ces zones sont essentiellement localisées sur 

les parties basses du territoire, autour du bourg et des lieux -dits de Palavezin et Cottarcieux. Elles intègrent 

également les différentes infra structures routières.  
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Les surfaces indéterminées représentent 2 % du territoire (environ 8 ha). Parmi celles -ci figurent notamment 

le nouveau lotissement de Palavezin (environ 1,4 ha) mais aussi lõaire de service. Il sõagit donc ®galement 

de surfaces arti ficialisées.  

 

Coteaux boisés côté Mont du Lyonnais (©CESAME)  

 

  

Coteaux boisés côté Massif du Pilat (©CESAME)  

 

 

Parcelles agricoles autour du Grand But (©CESAME)  

 

Grande culture en bordure du plateau de Saint -

Andéol (©CESAME)  
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